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«  Le handicap psychique est la conséquence de 
troubles psychiques (schizophrénie, la bipolarité, 
des troubles anxieux et dépressifs, des TOC…) 
limitant l’activité et la participation sociale et 
professionnelle. Il peut être associé à des troubles 
cognitifs, mais il n’implique pas de déficience 
intellectuelle.  Ce sont des états psychologiques, 
temporaires ou permanents, plus ou moins sévères. 
Ils peuvent entraîner gêne, souffrance, perte de 
capacités ou problèmes comportementaux dans la 
vie quotidienne. » Source PSYCOM

Le handicap psychique ?



 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 


